
1 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

 
Convoqué le  mai 2015, le Conseil Municipal s’est réuni le 5 mai 2015, sous la présidence de 

M. Marc VILLEMAN, Maire 

 

PRESENTS : MM/Mmes Patricia BARBIER, Christian BRICOT, Jean-Luc DONATIN, Isabelle GENIN, 

Colette LANGKUST, Jacques LAVOIL, Bruno LEHMANN, Cédric MASSON, Fabrice YONGBLOUTT. 

 

EXCUSES : MM/Mmes Véronique ADMANT (procuration Colette LANGKUST), Sylvie ADANT-

VIOLART (procuration à Fabrice YONGBLOUTT), Emmanuelle GUERRE (procuration à Christian 

BRICOT), Philippe LEONARD (procuration à Bruno LEHMANN),  

 

ABSENTE : Mme Brigitte THIRIET 

   

Patricia BARBIER a été nommée secrétaire de séance. 

 

 

 

 Commande Publique – Travaux AEP Grande Rue 

Dans le cadre des travaux d’aménagement de la Grande Rue, le Syndicat des Eaux d’Einville-au-Jard a 

confié à la Commune d’Einville-au-Jard les travaux de remplacement des branchements alimentation en 

eau potable. 

Le montant des travaux est évalué à 37 250 € HT, soit 44 700 € TTC. 

A l’unanimité, le conseil accepte les prix nouveaux ci-dessus et autorise le Maire à signer l’avenant 

correspondant. 

 

 

 Convention partenariat SIE Einville-au-Jard et Commune 

Le Syndicat des Eaux d’Einville a prévu le remplacement des branchements alimentation en eau potable 

Grande Rue dont le montant est estimé à 36 750 € HTR, soit 44 100 € TTC. Le Syndicat a décidé de 

confier ces travaux à la commune d’Einville dans le cadre de l’aménagement de la Grande Rue. Une 

convention doit être établie pour définir les modalités administratives, techniques et financières. 

A l’unanimité, le conseil autorise le Maire à signer cette convention. 

 

 

 

 

Pour consulter le site Internet : 

 

www.einville-au-jard.com 

 

Pour envoyer un mail : 

 

mairie.einville-au-jard@wanadoo.fr 

INFORMATIONS MUNICIPALES N° 11 

http://www.einville-au-jard.com/


2 

 

Convoqué le  29 mai 2015, le Conseil Municipal s’est réuni le 4 juin 2015, sous la présidence de 

M. Marc VILLEMAN, Maire 

 

PRESENTS : MM/Mmes Sylvie ADANT-VIOLART, Véronique ADMANT , Patricia BARBIER, 

Christian BRICOT, Jean-Luc DONATIN, Isabelle GENIN, Colette LANGKUST, Jacques LAVOIL, 

Bruno LEHMANN, Philippe LEONARD, Cédric MASSON, Brigitte THIRIET, Fabrice YONGBLOUTT. 

 

EXCUSEE : Mme Emmanuelle GUERRE (procuration à Jacques LAVOIL) 

   

Isabelle GENIN a été nommée secrétaire de séance. 

 

 

 Compte-rendu du conseil municipal du 9 avril 2015 

Lecture a été faite du compte-rendu du conseil municipal du 9 avril 2015 qui n’a fait l’objet d’aucune 

remarque. 

 

 

 Compte-rendu commission « Travaux » des 20 avril, 7 et 12 mai 

Ces travaux concernent la vanne au Pont de Raville, l’ouvrage au carrefour D914/D2n et l’ouvrage à 

proximité des Aliments Sanders. 

Le conseil départemental propose de déplace le panneau d’entrée d’agglomération (50km/h) pour sécuriser 

le nouveau carrefour urbain. Un trottoir sera aménagé du garage Renault jusqu’à la zone artisanale, et un 

passage piéton sera positionné. 

Le panneau EINVILLE situé rue des Magasins sera positionné près des bacs de recyclage au niveau du 

carrefour Cité des Jardins, ce qui abaissera la vitesse Route de Maixe à 50km/h. 

Suite à la réunion du 12 mai, il serait souhaitable que la vanne au Pont de Raville soit maintenue. 

 

 

 Compte-rendu commission « CCAS » du 21 avril 2015 

Le compte administratif de la Maison de Retraite est présenté par Madame BACHELIER. A l’unanimité, 

les personnes présentes votent celui-ci. 

Il est également présenté le compte administratif du CCAS : total dépenses : 6 268,93 € / total recettes : 

12 410,44 € - résultat : 6 141,51 €. 

 

 

 Compte-rendu commission « Infos-Communication » des 19, 26 mai et 27 mai 

L’objectif de ces réunions est la mise à jour du site internet de la commune. Il convient maintenant 

d’élaborer la page d’accueil et le contenu du site. 

Une première ébauche de la page d’accueil est proposée le 26 mai. 

 

Le 27 mai, la commission a élaboré le sommaire du prochain bulletin semestriel et a réparti les articles à y 

insérer. 

 

 

 Emplois occasionnels 

Comme les années précédentes, la commune fait appel à candidature pour recruter 2 jeunes de plus de 17 

ans, pour la période estivale, soit 2 x 4 semaines (20h par semaine). 
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 Remboursement de frais 

A l’unanimité, le conseil autorise le remboursement de frais engagés par Monsieur S. BIGEL, pour la 

confection de 3 clés, d’un montant de 41.70 € TTC. 

 

 

 Maîtrise d’ouvrage Canal du Moulin – options relevés topographiques et modélisation 

hydraulique 

Pour les travaux du Canal du Moulin, il convient de réaliser la modélisation hydraulique et les relevés 

topographiques. Le coût de ces options s’élève à 10 500 €. 

Le conseil autorise le maire à signer ces devis. 

 

 

 Travaux église (vitrail) 

Lors de la restauration du clocher de l’église, il s’avère que la rosace au-dessus du porche doit être 

restaurée. La société Macaire a établi un devis supplémentaire de 1807,18 € HT. 

Le conseil accepte à l’unanimité de passer commande. 

 

 

 Décision modificative budget général 

Suite à la convention signée avec le Syndicat des Eaux, il convient d’ouvrir des crédits en compte de tiers 

pour les travaux de branchements d’alimentation en eau potable, pour 46 000 € (en recettes et dépenses). 

 

 

 Feu d’artifice Feux de la Saint Jean 

A l’unanimité, le conseil municipal décide de prendre à sa charge une quote-part des frais du feu d’artifice 

organisé par le Comité des Fêtes et le Foyer Rural, pour un montant maximum de 600 €.   

 

 

 Contrat de maintenance station d’épuration 

Un devis a été demandé à la SAUR et SOGEA, pour établir un contrat de maintenance de l’assainissement 

de la commune. Seule la SAUR a répondu pour un montant de 5 315,63 € H. 

Les conseillers acceptent, à l’unanimité, de signer ce contrat pour une période d’un an. 

 

 

 Travaux maison de retraite : réaménagement espace de vie, clôture 

Pour réaménager l’espace de vie de la Maison de Retraite, des devis ont été demandés. L’entreprise 

SIMON a été retenue pour un montant de 4 089,89 € TTC. 

Pour sécuriser l’arrière de la Maison de Retraite, un devis est établi par les Etablissements BONHOMME 

pour la pose de clôture et porte, pour un montant total de 4 585 € HT. 

Le conseil municipal autorise le maire à signer ces deux devis. 

 

 

 Appel d’offres contrat groupe assurance santé 

Le Centre de Gestion décide de lancer un appel d’offre pour l’assurance santé des agents territoriaux. Il 

nous demande de souscrire, sans engagement, à cette habilitation. Le conseil accepte à l’unanimité. 
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 Restauration église – travaux supplémentaires 

Des travaux supplémentaires sont à prévoir : protection d’éléments de façade en saillie, remplacement de 

gouttières et de couverture ardoise. Un devis de Couvretanche, pour un montant total de 4 326,62 € TTC, 

est présenté. 

Le conseil autorise, à l’unanimité, le maire à le signer. 

 
 

 Informations diverses 

- Le rapport d’activité 2014 de Ethylène Est (canalisation de transport d’éthylène) est présenté. 

 

- Un groupe de 25 jeunes scouts et leurs chefs a le projet de faire Paris-Strasbourg en vélo et recherche un 

emplacement pour faire une halte le 9 juillet. Nous leur proposons de les accueillir sur le Terrain de 

l’Ecluse. 

 

- L’Académie Nancy-Metz nous fait part de l’arrêté concernant les implantations et retraits de postes 

préélémentaires, pour la rentrée 2015. 

 

- Dans le cadre du projet de protocole de participation citoyenne, la Gendarmerie de Lunéville a réuni une 

trentaine d’élus pour exposer la mise en place de vidéo surveillance. Une réflexion est en cours et une 

prochaine réunion est prévue pour définir les emplacements stratégiques à l’installation des caméras, si 

nous devions nous engager dans ce projet. 

 

- Le comité des fêtes organise un repas républicain le 14 juillet, midi, au Petit Terrain. La commune 

prendra l’apéritif à sa charge. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une durée indéterminée, le secrétariat de mairie est fermé les matins. 

 

 Il est ouvert du lundi au jeudi de 16 h 00 à 18 h 00 et le vendredi de 16 h 00 à 19 h 00. 

 

 

 

 

 

 

 

Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 2 juillet  2015 à 20 heures. 


